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important, et qui ont forme la base du droit romain en Helvetie
pendant les derniers temps qui ont precede la conquete burgonde; ä

cöte des oeuvres des jurisconsultes, nous citerons comme sources les
Codes Gregorien et Hermogenien et le Code Theodosien. Bien que
M. Glasson, dans son Histoire du droit et des institutions de la
France, et avant lui le celebre Montesquieu, enseignent que c'est le
code Theodosien qui a joue le plus grand role dans les Gaules,
nous ne sommes cependant pas de cet avis, du moins en ce qui
concerne notre pays, et nous admettons plus volontiere avecM. Ch.
Secretan que, parmi ces trois codes, c'est aux codes Gregorien et

Hermogenien qu'il faut attribuer l'influence la plus considerable.
Les codes Gregorien et Hermogenien n'etaient, il est vrai, que des
recueils de constitutions imperiales composes par des particuliers,
mais, en l'absence de toute collection ofiicielle, ils en remplirent
bientöt la place ; ils etaient l'oeuvre de deux jurisconsultes, Gregorien

et Hermogenien, qui les publierent vraisemblablement sous le

regne de Constantin ', ou peu de temps apres quant au code
Hermogenien ; ils eurent done un siecle tout entier pour jeter de pro-
fondes racines et s'assurer une place preponderante.

Le code Theodosien ne parut qu'en 438, et bien que la constitution

qui accompagnait sa publication defendit d'invoquer desor-
mais en justice des constitutions autres que Celles contenues dans
ce nouveau recueil, l'invasion burgonde qui survint quatre annees
plus tard dut nuire d'une maniere considerable ä son developpe-
ment. Jean Spiro.
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La Societe d'histoire de la Suisse romande avait choisi le Landeron

pour y tenir sa reunion annuelle, et ce choix a ete tres heu-
reux. De nombreux membres de la societe se sont trouves au ren-
dez-vous et grace äla complaisance de la compagnie du Jura-Sim-
plon ont pu voir le train express s'arreter ä 10 h. 30 ä la station de
Landeron. Cette localite a conserve un caractere original et pitto-
resque avec ses maisons du dix-septieme siecle, sa belle rue large
et droite, agrementee d'une lignee d'arbres et ornee aux deux ex-
tremites de fontaines surmontees de statues en pierre, couvertes
d'une merveilleuse patine et representant de fiers bannerets au port
d'armes.

Apres une collation servie ä VHotel de Nemours, un nom qui
n'est pas banal et qui a sa raison d'etre dans l'histoire du village,

1 Constantin regna de 306 h 337.



— 320 —
la seance officielle a eu lieu dans la Salle du conseil communal sous
la presidence de M. B. van Muyden. M. Ph. Godet, dans un expose
clair et spirituel, a fait l'historique de ce bourg du Landeron qui a

garde le caractere de l'epoque de sa fondation et n'est pas tombe
dans cette modernite banale qui desole les archeologues. II a
rappele le röle important qu'a joud Rolin, comte de Neuchätel, dans
le devcloppement du Landeron, les demdles que les habitants du

bourg eurent avec les Bernois, qui subirent un echec sensible, la

part brillante que les Landeronnais prirent aux guerres de Bourgo-
gne, la vaillance de Pierre Baillot, du Landeron, qui ä lui seul de-
fendit le pont de la Thiele contre les Bourguignons.

M. Godet a donne aussi d'interessants renseignements sur la cha-

pelle qui existe encore, avec l'inscription domus domini, au rez-de.
chaussee du bätiment qui renferme la salle du conseil communal.
Quant au fait que les communes de Landeron, Combes et Cressier
sont restees attachees ä la confession catholique, il s'explique pro-
bablement par la raison que l'influence de Soleure a prevalu sur
celle de Berne, ainsi qu'il ressort des documents relatifs aux intrigues

nouees par les conseils de Neuchätel, Berne et Soleure en
l'annee 1542. Enfin, ce qui est un trait curieux de l'histoire du
Landeron, c'est l'intdrdt que ses habitants n'ont cesse de porter ä

la famille d'Orleans-Longueville ä laquelle appartenait la duchesse
de Nemours, dont le souvenir est conserve par la fondation de la
chapelle de Combes.

M. Eugene Mottaz a donne ensuite lecture d'interessants
documents, des rapports emanant de Pierre Ochs, de Bale, membre du
Directoire helvetique, d'apres lesquels on peut se rendre compte
du caractere francophile de la politique du personnage lors de la
Revolution. — M. van Berchem a communique des documents

provenant des archives de Turin concernant les demeles intervenus
au quatorzieme siecle entre les eveques de Sion et les sires de la
Tour. — M. A. de Montet a presente un registre manuscrit du siecle

dernier, de la main du major Jean-Frangois Cuenod, de Vevey, qui
renferme de curieuses indications sur les ordres donnes par le conseil

de guerre de LL. EE. de Berne en vue de fortifier leur marine
du lac Leman. — M. Gross a Signale quelques trouvailles lacustres
faites sur les bords du lac de Bienne, et M. A. de Molin la decou-
verte d'une inscription grecque faite ce printemps au Champ d'Asile
pres de Lausanne, inscription qui, par un curieux hasard, se trouve
etre identique ä un graffito trouve il y a une douzaine d'annees ä

PompeT. E. Baudat.
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